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Avis de marché de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-124690

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 24-124690

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Pays de Châteaugiron Communauté

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION DU SERVICE DE 
L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

  Description : Le Pays de Châteaugiron Communauté assurera, à compter du 1er janvier 2026, la 
gestion du service public de l'assainissement collectif sur son territoire. La consultation a pour 
objet de confier à un concessionnaire de service public l'exploitation de ce service sur le 
périmètre de la Communauté de communes une fois le transfert de la compétence devenu 
effectif. Durée : 96 mois. Le concessionnaire aura en charge la collecte, le transport et le 
traitement des eaux usées et sera soumis à des objectifs contractuels en termes d'investigations 
préventives sur les réseaux et de performances de traitement des stations d'épuration. Le 
concessionnaire assurera, au démarrage du contrat (1er mars 2026), ses missions sur le 
périmètre des communes de Châteaugiron (35410), Domloup (35410), Piré-Chancé (35150), 
Servon-sur-Vilaine (35530), avec intégration progressive des territoires des communes suivantes 
: - Noyal-sur-Vilaine (35530) au 1er janvier 2028. Les chiffres clés de la concession sont les 
suivants : Nombre d'abonnés en 2026 : 8 245 abonnés. Nombre d'abonnés en 2028 : 10 904 
abonnés. 1 station d'épuration de type filtre planté de roseaux. 1 station d'épuration de type 
lagunage naturel. 3 stations d'épuration de type boues activées. Sur les réseaux : 27 postes de 
relevage. Capacité totale de traitement des 5 stations d'épuration : 29 650 EH. 135 km de 
réseaux gravitaire. Volume assujetti à l'assainissement en 2026 : abonnés domestiques : 618 375 
m3. Volume assujetti à l'assainissement en 2028 : abonnés domestiques : 832 800 m3.

  Identifiant de la procédure : 1ec33dab-ea97-4c1e-ad62-0eaefff64b4a

  Identifiant interne : CONCESSION_ASSAINISSEMENT_2026

 2.1.1 Objet

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-124690
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-124690
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  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90400000 Services des eaux usées

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 10,406,732 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/23/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION DU SERVICE DE 
L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

  Description : Le Pays de Châteaugiron Communauté assurera, à compter du 1er janvier 2026, la 
gestion du service public de l'assainissement collectif sur son territoire. La consultation a pour 
objet de confier à un concessionnaire de service public l'exploitation de ce service sur le 
périmètre de la Communauté de communes une fois le transfert de la compétence devenu 
effectif. Durée : 96 mois. Le concessionnaire aura en charge la collecte, le transport et le 
traitement des eaux usées et sera soumis à des objectifs contractuels en termes d'investigations 
préventives sur les réseaux et de performances de traitement des stations d'épuration. Le 
concessionnaire assurera, au démarrage du contrat (1er mars 2026), ses missions sur le 
périmètre des communes de Châteaugiron (35410), Domloup (35410), Piré-Chancé (35150), 
Servon-sur-Vilaine (35530), avec intégration progressive des territoires des communes suivantes 
: - Noyal-sur-Vilaine (35530) au 1er janvier 2028. Les chiffres clés de la concession sont les 
suivants : Nombre d'abonnés en 2026 : 8 245 abonnés. Nombre d'abonnés en 2028 : 10 904 
abonnés. 1 station d'épuration de type filtre planté de roseaux. 1 station d'épuration de type 
lagunage naturel. 3 stations d'épuration de type boues activées. Sur les réseaux : 27 postes de 
relevage. Capacité totale de traitement des 5 stations d'épuration : 29 650 EH. 135 km de 
réseaux gravitaire. Volume assujetti à l'assainissement en 2026 : abonnés domestiques : 618 375 
m3. Volume assujetti à l'assainissement en 2028 : abonnés domestiques : 832 800 m3.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90400000 Services des eaux usées

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/03/2026

   Durée : 96 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Informations complémentaires : La présente procédure est passée en application des 
dispositions des articles L. 3120-1 à L. 3126-3 du code de la commande publique et des 
articles L. 1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales. La présente 
procédure est une procédure « restreinte », en application de l'article R. 3123-14 du code 



3/6

de la commande publique. Les opérateurs économiques sont invités à remettre 
uniquement leur dossier de candidature, qui sera examiné au vu de leurs garanties 
professionnelles et financières, de leur respect de l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du travail et de leur aptitude 
à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public 
(article L. 1411-5 du code général des collectivités territoriales). Le dossier de consultation 
des entreprises sera mis à la disposition des candidats admis à remettre une offre à 
compter de la date d'envoi de l'invitation à soumissionner (article R. 3122-9 du code de 
la commande publique).

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Liste et description succincte des critères de sélection, indication 
des informations et documents requis : A/ Lettre de candidature (formulaire DC1) 
datée et signée par un représentant habilité à engager le candidat ou le 
groupement. En cas de groupement, la lettre de candidature indique sa 
composition, sa forme et le nom de l'entreprise mandataire, et est accompagnée 
de l'autorisation, donnée par chaque cotraitant au mandataire, de signer une 
candidature et une offre ; B/ Extrait K-bis ou tout document équivalent de moins 
de 3 mois (sauf raison justifiée) ; C/ Pouvoirs de la personne habilitée pour engager 
le candidat ; D/ Certificats délivrés par les administrations et organismes 
compétents justifiant que le candidat satisfait à ses obligations en matière fiscale 
et sociale prévues à l'article L.3123-2 du Code de la commande publique E/ Copie 
du jugement prononcé si le candidat est en redressement judiciaire ; F/ 
Déclaration sur l'honneur attestant que : - le candidat ne fait l'objet d'aucune 
exclusion de la participation à la procédure de passation des contrats de 
concession prévue aux articles L. 3123-1 à L. 3123-14 du code de la commande 
publique ; - les renseignements et documents relatifs à ses capacités et à ses 
aptitudes, exigés en application des articles L. 3123-18, L. 3123-19 et L. 3123-21 et 
dans les conditions fixées aux articles R. 3123-1 à R. 3123-8 du code de la 
commande publique, sont exacts ; - le candidat respecte l'obligation d'emploi des 
travailleurs handicapés prévue aux articles L.5212-1 à l.5212-4 du code du travail 
ou équivalent pour les candidats étrangers non établis en France ; G/ au plus tard 
avant l'attribution du contrat, tout document attestant qu'il ne fait l'objet 
d'aucune exclusion de la participation à la procédure de passation des contrats 
de concession prévue aux articles L. 3123-1 à L. 3123-14 du code de la commande 
publique.

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Liste et description succincte des critères de sélection, indication 
des informations et documents requis : A/ Déclaration sur l'honneur concernant le 
chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du 
domaine d'activité faisant l'objet du contrat, portant sur les trois derniers 
exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du 
début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations 
sur ces chiffres d'affaires sont disponibles ; B/ Bilans et comptes de résultats des 3 
derniers exercices (comptes certifiés) ou des seuls exercices clos si la date de 
création est inférieure à 3 ans, et concernant des prestations similaires au 
domaine d'activité objet du contrat ; C/ Déclarations appropriées de banques ou, 
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le cas échéant, preuve d'une assurance des risques professionnels pertinent En cas 
de réponse sous forme de groupement, l'ensemble des pièces énumérées ci-
dessus devra être fourni pour chaque entreprise du groupement.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Liste et description succincte des critères de sélection, indication 
des informations et documents requis : A/ Présentation générale du candidat : 
actionnariat, nature de l'activité, qualifications professionnelles, moyens 
techniques et humains étant précisé que les sociétés en cours de constitution ou 
nouvellement créées produiront les éléments dont elles disposent. B/ Liste des 
principales livraisons effectuées ou des principaux services fournis au cours des 
trois dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou 
privé ; C/ Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années 
avec l'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres 
de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle de la concession ; D/ Description 
de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat 
disposera pour la réalisation du contrat de concession. Dans l'hypothèse de 
constitution d'un groupement, les justifications sont présentées distinctement 
pour chaque membre du groupement.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.megalis.bretagne.bzh

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.megalis.bretagne.bzh

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 16/12/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours pour excès 
de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du 
CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat). Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt à être 
lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique.
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Rennes

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rennes

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Pays de Châteaugiron Communauté

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Rennes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Pays de Châteaugiron Communauté

  Numéro d’enregistrement : 24350065900129

   Adresse postale : 16 rue de Rennes

  Ville : Châteaugiron

  Code postal : 35410

     Subdivision pays (NUTS) : Ille-et-Vilaine ( FRH03 )

  Pays : France

  Point de contact : Corentine PARET, Responsable des services Affaires juridiques et marchés 
publics

  Adresse électronique : c.paret@pcc.bzh

  Téléphone : 0299376768

  Adresse internet : https://www.communaute.paysdechateaugiron.bzh/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Rennes

  Numéro d’enregistrement : 17350005900014

  Département : Hôtel de Bizien, 3, Contour de la Motte, CS44416

  Ville : Rennes Cedex

  Code postal : 35044

     Subdivision pays (NUTS) : Ille-et-Vilaine ( FRH03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-rennes@juradm.fr

  Téléphone : 0223212828
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  Télécopieur : 0299635684

  Adresse internet : https://rennes.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : a3bc3721-8501-449a-a987-26e50e413eaf - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 31/10/2024 à 15:50

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

31/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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